
Règlement relatif à l’utilisation d’Internet à la Bibliothèque de 
Berchem-Sainte-Agathe

1. L’accès est réservé aux membres de la Bibliothèque en ordre 
de cotisation.

2. L’accès est réservé aux lecteurs de plus de 12 ans. Les enfants 
de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte ou 
être munis d’une autorisation parentale.

3. La consultation est gratuite. Elle se fait aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque. La consultation se fait par 
demi-heure, avec un maximum d’une heure par lecteur et par 
jour. Cette durée pourra être prolongée en fonction des 
disponibilités et est laissé à l’appréciation des bibliothécaires.

4. La consultation est limitée aux sites rejoignant les missions 
des bibliothèques publiques. L’utilisateur n’a pas accès aux 
sites à tendances pornographiques, racistes ou portant atteinte 
à l’intégrité humaine ou à la démocratie. L’accès aux sites de 
jeux ou de « chat » est également prohibé.

5. L’utilisateur peut faire des sorties papier moyennant les prix 
indiqués par les bibliothécaires.

6. L’utilisateur peut faire des sauvegardes sur disquettes. Il est 
interdit d’utiliser ses propres disquettes. Les sauvegardes se 
font sur des disquettes que l’utilisateur achète au comptoir de 
prêt.

7. Le début et la fin de chaque séance est noté dans un registre et 
signé par l’utilisateur. L’utilisateur est ainsi responsable du 
matériel qu’il utilise. Il est tenu de signaler aux bibliothécaires 
tout problème.

8. A chaque poste peuvent se trouver un maximum de 2 
personnes.


